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"L'armée mexicaine a entraîné et protégé les groupes paramilitaires du Chiapas qui ont assassiné des

membres de communautés indiennes proches du mouvement zapatiste", révèle le quotidien Milenio après la

déclassification d'un document des services secrets étasuniens divulgué par une ONG américaine. Le

document, consulté par le quotidien, indique qu'en 1994 "l'armée mexicaine avait reçu l'ordre présidentiel [de

Carlos Salinas de Gortari] d'organiser certains secteurs de la population civile, entre autres des agriculteurs,

des propriétaires terriens et des individus caractérisés par leur fort sens patriotique, afin qu'ils 'soutiennent'

les opérations militaires [contre la guérilla zapatiste de l'EZLN]". L'ordre prévoyait également "l'entraînement et

le soutien des forces d'autodéfense et autres organisations militaires dans la région montagneuse de Los

Altos", précise le document.

C'est précisément dans cette région que, le 22 décembre 1997, dans le petit village d'Acteal, les paramilitaires

ont ouvert le feu contre 300 Indiens, prétendument sympathisants de la cause du sous-commandant Marcos.

"Quarante-cinq d'entre eux trouvèrent la mort. Les victimes étaient en majorité des femmes et des enfants,

dont plusieurs bébés de moins de deux mois", rappelle le quotidien. Cette révélation vient contredire la

version officielle du gouvernement mexicain sur les faits qui se sont déroulés à Acteal. De plus, le pouvoir et

l'armée ont toujours soutenu que "les groupes civils armés" avaient surgis spontanément dans la région.

Trente-six personnes avaient été jugées et condamnées pour le massacre d'Acteal, mais, la semaine dernière,

la Cour suprême mexicaine a annulé la sentence de vingt d'entre eux en raison de "vices de procédure".
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